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CNCDP, Avis N° 22 -25 

Avis rendu le 15 octobre 2022     

Titres : Principes : 2, 3 - Articles : 7, 11, 17  

Le code de déontologie des psychologues concerne les personnes habilitées à porter le titre de 

psychologue conformément à la loi n°85-772 du 25 juillet 1985 (JO du 26 juillet 1985). Le code de 

déontologie des psychologues de 1996 a été actualisé en février 2012, puis en septembre 2021, et c’est 

sur la base de celui-ci que la Commission rend désormais ses avis.  

 

 

RÉSUMÉ DE LA DEMANDE  

 

La demandeuse est une psychologue libérale qui contacte la Commission pour un « avis 

légal » et déontologique à propos d’une situation qu’elle a récemment rencontrée. La 

professionnelle a reçu à plusieurs reprises une adolescente de 16 ans dans un contexte de 

conflits familiaux. La mère de la jeune fille contacte la psychologue mais cette dernière 

souhaite limiter les échanges afin de préserver sa neutralité. L’adolescente a confié à la 

professionnelle avoir été violée par un inconnu mais ne pas souhaiter que ses parents en 

soient informés. La psychologue a transmis une Information Préoccupante (IP) au Centre 

Départemental d'Action Sociale (CDAS) de sa ville. Or, la mère de l’adolescente, travaillant 

dans ce lieu, a pris connaissance de la démarche, sans que la Commission ne sache pour 

autant en préciser les modalités. La mère de l’adolescente, en colère, contacte ensuite la 

psychologue pour lui faire part de reproches. Elle l’accuse notamment  de ne pas avoir suivi 

de manière adaptée les démarches adaptées à la situation. D’après la psychologue, le CDAS 

lui « affirme son soutien », ce qui ne l’empêche cependant pas de s’inquiéter des  possibles 

démarches de la mère à son encontre. La psychologue s’interroge également sur le bien-

fondé de sa posture professionnelle. 

 

 

 

Document joint :  

Aucun 
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AVIS  

AVERTISSEMENT : La CNCDP, instance consultative, rend ses avis à partir des informations 

portées à sa connaissance par le demandeur, et au vu de la situation qu’il décrit. La CNCDP n’a pas 

qualité pour vérifier, enquêter, interroger. Ses avis ne sont ni des arbitrages ni des jugements : ils 

visent à éclairer les pratiques en regard du cadre déontologique que les psychologues se sont donné. 

Les avis sont rendus par l'ensemble de la commission après étude approfondie du dossier par deux 

rapporteurs et débat en séance plénière.  

 

La Commission se propose de traiter du point suivant : 

Démarche du psychologue dans le cadre d’une information préoccupante  

 

Démarche du psychologue dans le cadre d’une information préoccupante  

Outre ses responsabilités civiles et pénales, le psychologue a une responsabilité 

professionnelle. Dans le code de déontologie, plusieurs articles permettent au psychologue 

de se positionner quant au rapport entre droits et déontologie, et de déterminer sa conduite 

à tenir. Le respect de la vie privée et de la confidentialité s’inscrit au cœur du travail du 

psychologue. Il garantit la confiance indispensable entre le professionnel et son patient. Ces 

fondements sont rappelés dans le Principe 2 et l’article 7 : 

 Principe 2 : Respect de la vie privée, du secret professionnel, de la confidentialité 

« La·le psychologue est soumis·e à une obligation de discrétion. Elle·il s’astreint au secret 

professionnel et à la confidentialité qui doivent être garantis dans ses conditions d’exercice. 

En toutes circonstances, elle·il en informe les personnes concernées et recherche leur 

consentement éclairé. Elle·il respecte le principe fondamental que nul ne peut être contraint 

de révéler quoi que ce soit sur lui-même. » 

Article 7 : « La·le psychologue est tenu au secret professionnel dans les conditions et les 

limites des dispositions du code pénal (articles 226-13 et 226-14). Le secret professionnel 

couvre tout ce dont la·le psychologue a connaissance dans l’exercice de sa profession : ce qui 

lui est confié comme ce qu’elle·il voit, entend ou comprend ».  

 

Dans la pratique, le psychologue a donc des obligations de nature éthique, déontologique 

et juridique. Ainsi, il peut être amené à effectuer un signalement dans le cadre de la 

protection des personnes. Le professionnel se doit de déterminer une conduite à tenir avec 

discernement et réflexivité  

Ces démarches peuvent concerner toute personne en danger. Le psychologue sera 

particulièrement vigilant lorsqu’il s’agit d’un mineur. Si la demande émane d'un tiers, 
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l'autorisation des détenteurs de l'autorité légale et le consentement du mineur sont 

recherchés en fonction du contexte comme le souligne l’article 11 :  

 Article 11 : « Dans le cadre d’une pratique auprès d’un·e mineur·e, la·le psychologue s’assure 

 autant que possible de son consentement. Elle·il recherche l'autorisation des représentants 

 légaux dans le respect des règles relatives à l'autorité parentale ».  

 

Il existe cependant des situations particulières dans lesquelles la notion de danger a une 

place prédominante. En pareil cas, les psychologues, et particulièrement ceux qui travaillent 

dans le champ de l'enfance, ont une référence constante avec l’article 17 : 

Article 17 : « Dans le cas de situations susceptibles de porter atteinte à l'intégrité psychique 

ou physique de la personne qui la·le consulte ou à celle d'un tiers, la·le psychologue évalue 

avec discernement la conduite à tenir. Elle·il le fait dans le respect du secret professionnel et 

des dispositions légales relatives aux obligations de signalement. La·le psychologue peut 

éclairer sa décision en prenant conseil, notamment auprès de confrères ou consœurs 

expérimenté·e·s ».  

 

Cet article souligne la responsabilité que porte le psychologue face à des situations qu'il 

estime être potentiellement dangereuses pour la personne qui le consulte. Dans ces cas, la 

Commission estime que la « conduite à tenir » peut être nuancée et aller d'une simple 

consultation à une discussion en équipe, jusqu’à la transmission d'une IP. 

Ainsi, le psychologue peut rédiger des écrits dans l’exercice de ses fonctions. Lorsqu’il prend 

cette initiative, il assume la responsabilité que cela implique comme le prévoit le Principe 3.  

 Principe 3 : Intégrité et probité 

« En toutes circonstances, la·le psychologue respecte les principes éthiques, les valeurs 

d’intégrité et de probité inhérents à l’exercice de sa profession. Elle·il a pour obligation de ne 

pas exploiter une relation professionnelle à des fins personnelles, religieuses, sectaires, 

politiques, ou en vue de tout autre intérêt idéologique. Elle·il prend en considération les 

utilisations qui pourraient être faites de ses interventions et de ses écrits par des tiers. » 

 

Lorsque le psychologue pense qu’un mineur se trouve dans une situation préoccupante, il 

peut contacter le CDAS de son département ou la Cellule de Recueil des Informations 

Préoccupantes (CRIP), et pour les situations d’une exceptionnelle gravité, directement le 

procureur de la République, en appui sur les articles 7 et 17 déjà cités.  
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Pour la CNCDP 

Le Président 

Antony CHAUFTON 

 

 
La CNCDP a été installée le 21 juin 1997 par les organisations professionnelles et syndicales de psychologues. 

Ses membres, parrainés par les associations de psychologues, siègent à titre individuel, ils travaillent 

bénévolement en toute indépendance et sont soumis à un devoir de réserve. La CNCDP siège à huis clos et 

respecte des règles strictes de confidentialité. Les avis rendus anonymes sont publiés sur les sites des 

organisations professionnelles avec l’accord du demandeur.  

 

Toute utilisation des avis de la CNCDP par les demandeurs se fait sous leur entière responsabilité.  

 

 


